
 
 

 

PROJET DE DÉSIGNATION DE LA RÉSERVE DE B IODIVERSITÉ D’ANTICOSTI 

 

COMPTE RENDU SOMMAIRE DE LA PÉRIODE 

D’INFORMATION 

PÉRIODE : DU 2 MARS AU 1E R AVRIL 2022 

 

SÉANCES D’INFORMATION 

LIEUX, DATES ET NOMBRE DE PARTICIPANTS  

1. 22 mars 2022 de 19 h à 20 h 30 –  Gymnase de l’école Saint-Joseph : rue du Savoy, Port-Menier, Québec, 

G0G 2Y0 – 36 participants 

2. 28 mars 2022 de 19 h à 19 h 30 – Webdiffusion – 11 participants 

PRINCIPAUX SUJETS AYANT FAIT L’OBJET DE QUESTIONS OU COMMENTAIRES  

 Possibilité de réaliser des aménagements fauniques pour le cerf de Virginie dans la réserve de biodiversité 

 Possibilité de récoler du bois pour le camping rustique 

 Zonage de la réserve de biodiversité 

 Échéancier pour finaliser l’attribution du statut permanent de réserve de biodiversité d’Anticosti 

 Assujettissement de la Sépaq à la réglementation de la réserve de biodiversité 

 Rôle de conseiller du comité de gestion 

 Rôle des différentes branches de la Sépaq actives sur le territoire de l’île d’Anticosti (rôle de la Sépaq à titre de 

responsable du parc et à titre de responsable de la pourvoirie) au comité de gestion 

 Représentativité des résidents de Port-Menier au comité de gestion et au conseil d’administration de la future 

société de gestion 

 Possibilité de restaurer des sites perturbés 

DEMANDES DE CONSULTATION PUBLIQUE 

 Trois demandes reçues 

 Objets des demandes : propositions de révision des limites (2/3) et modalités de gestion et de gouvernance (2/3) 

RÉSULTATS DE LA PÉRIODE D’INFORMATION  

Les demandes de consultation publique ont été jugées recevables. Par conséquent, le Bureau d’audiences publiques sur 

l’environnement (BAPE) sera mandaté pour réaliser une consultation ciblée qui permettra d’approfondir les propositions 

de révision des limites et les modalités de gestion et de gouvernance.  


